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Jean Dartron (en photo ci-dessus le 22 février à Marie-Galante lors de
l’inauguration  du  stade  Willy  Larney),  président  de  la  Ligue
guadeloupéenne de football, vice-président du conseil départemental, et
conseiller municipal de Morne-à-l’Eau, est renvoyé en correctionnelle pour
abus de confiance et prise illégale d’intérêts.

En cause : l’attribution à quatre reprises, de subventions publiques à la
Ligue par la commission départementale où il siégeait. Les accusations
portent également sur l’utilisation de plus de 4 000 euros de fonds de la
Ligue pour  financer  des  billets  de train  et  d’avion à  usage personnel
entre 2020 et 2022.
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Interrogé  en  septembre  2024  par  Le  Courrier  de  Guadeloupe  sur  sa
gestion  trouble  des  finances  d’une  structure  sportive  censée  servir
l’intérêt collectif et non les arrangements privés de ses dirigeants, Jean
Dartron avait indiqué que « La ligue a plus de facilité à obtenir un billet
rapidement ». L’argument de la « facilité logistique » semblait s’effondrer
face à la répétition des faits et l’absence de remboursement immédiat.

Alertées par une dénonciation syndicale en janvier 2024 (une lettre au
procureur du secrétaire général de la CFTC des Territoriaux Mario Varo),
les autorités judiciaires avaient  ouvert  une enquête préliminaire qui  a
conduit à une mise en garde à vue le 18 février dernier. Puis face aux
charges  établies,  au  renvoi  en  correctionnelle  afin  de  juger  de  sa
culpabilité ou son innocence.


